
Certificat et taux d‘activité Formation Tarif horaire

Attestation de cours Cours d‘assistant.e.s accompli CHF 15.00

Certificat de 

monitrice/moniteur J+S

(activité accessoire) 

Monitrice/Moniteur J+S-Allround enfants/Kids Tennis ou J+S-Jeunes CHF 30.00

Monitrice/Moniteur J+S-Allround enfants/Kids Tennis et J+S-Jeunes CHF 35.00

Monitrice/Moniteur J+S-Jeunes et Sport des adultes CHF 35.00

Formation continue 1 J+S-Allround enfants/J+S-Jeunes et 

sport des adultes

CHF 40.00

Dipômes et 

brevets fédéraux

(activité à temps plein)

Spécialiste Kids Tennis CHF 60.00

Entraîneur C Swiss Tennis CHF 60.00

Entraîneur B Swiss Tennis CHF 70.00

Professeur.e de tennis Swiss Tennis / SPTA CHF 70.00

Professeur.e de tennis avec brevet fédéral CHF 75.00

Entraîneur B et Professeur.e de tennis avec brevet fédéral CHF 80.00

Entraîneur A Swiss Tennis avec brevet fédéral CHF 85.00

Rémunérations moyennes des enseignant.e.s de tennis

Les tarifs indiqués s’entendent uniquement pour les leçons de tennis, sans la location des terrains. Les parties devraient 

régler au préalable les conditions et les tarifs des prestations complémentaires telles que le coaching lors de tournois, la 

planification saisonnière, etc.

Les tarifs établis sur la base de notre expérience et selon un barème tenant compte du niveau de formation sont des 

montants bruts pour indépendants (assurances sociales et indemnité vacances incl.). Les personnes indépendantes 

doivent être reconnues par la caisse de compensation AVS et sont généralement inscrites au registre du commerce. 

Pour les personnes ayant un emploi salarié, les tarifs horaires seront en principe inférieurs de 20 à 30%.

Le tarif horaire effectif peut varier fortement selon le lieu, l’âge et l’expérience de l’enseignant-e de tennis et selon ce qui 

a été convenu par contrat. Le niveau de formation ne représente qu’un facteur parmi de nombreux autres. Il appartient 

à l’enseignant lui-même de faire valoir tous les arguments pour obtenir un tarif visé lors des négociations salariales. De 

même, l’employeur fera éventuellement valoir en sa faveur des facteurs tels que la prise en charge totale de prestations 

pour une personne employée (p.ex. l’administration, le marketing, etc.) ou sa bonne renommée en tant qu’institution 

formatrice et sa valeur ajoutée en tant que référence dans un CV. 


